
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BEAULIEU 

 

 
 

 

Prendre le chemin forestier longeant l’arboretum 

jusqu’à l’entrée du château 

des Routis. Remarquer la 

grille de ce château, elle est 

surmontée de la couronne de 

comte ; en effet, ce château a, 

pendant plus de trois siècles 

appartenu au comte de Moucheron et à ses 

descendants, et au début du XX°, le comte de Tertu 

vivait en cette demeure. 

 A remarquer aussi, de chaque 

côté de la grille le muret de 

briques qui se prolonge par un 

mur d’enceinte dont il subsiste 

des vestiges. 

Face à l’entrée du château, tourner à droite puis, au 

bout de cette petite route, prendre de nouveau, à 

droite la D45 sur 20 m (route de 

Beaulieu à Saint-Maurice-lès-

Charencey). Après le calvaire « La Croix 

de Fer » emprunter le chemin à gauche. 

Le suivre jusqu’au Haras « L’écurie du 

Choquel » au hameau du Haut-Poirier  

 

 

 

 

 

 

Parcours bleu ‘variante’ : 10,625 km 
Pour prendre ce parcours, plus court -10, 625km au lieu 

de 17 km- au lieu-dit « Le Haut Poirier », prendre le 

chemin à gauche : tracé en pointillé sur la carte ; il 

conduit au GR22 , sur votre droite, le hameau « Les 

Haies-Blot » 

Parcours de randonnée 

Circuit bleu  « Les Fossés le Roy » 

Deux possibilités : 17 km ou 10, 625 km 
(circuit court : suivre à partir les indications encadrées) 

Départ et arrivée 

près de ce lieu 

BEAULIEU Parcours bleu, 2 possibilités : 

-17 km, tout le circuit 

- 10,625 km : au « Haut-Poirier »  

suivre le parcours en pointillé jusqu’au 

« Haies Blot » et poursuivre. 



Parcours 17km :  

 

A droite, continuer vers « Pommerai », (vous passez 

devant  un ancien moulin) et, dans le bois, traversez 

« Les Fossés-le-Roy »avant de 

rejoindre la D258, en direction 

d’Irai -sur votre gauche, 

poursuivre et passer devant le 

château de  « la Trinité », 

Et lorsque vous longez le parc du château, sur votre 

droite, vous voyez les vestiges des « Fossés-le-Roy ».  

 

Après la grille du château, tourner à gauche en 

direction des « Jardins ». Suivre la route sur 2, 250 

km puis continuer tout droit 500m sur le chemin de 

terre et au carrefour des chemins, prendre à gauche 

pour rejoindre « La Davière », puis suivre à gauche 

jusqu’à « La Savaterie », « Launay » et rejoindre la 

route et le GR22, (chemin de Grande Randonnée 

allant du Mont-Saint-Michel à Paris). Tournez à 

gauche, passez « La Rue des Houx », « La 

Vallée »puis « Les Haies Blot ». 

 

 

 

 

 

 

 

Au carrefour de « La Croix de la 

Mission »Traverser la D45, rejoindre 

« L’Otage ». Suivre le chemin à gauche 

sur 100m puis à droite, jusqu’au « Bois 

de France ». Continuer sur le GR22 

jusqu’à l’entrée de Saint-Etienne 

d’Armentières.  

 

Tourner à gauche sur la 

route vers Chennebrun, 

passez devant ce drakkar, 

au bord de l’Avre. 

Au carrefour aller tout droit 

vers St Michel-Tuboeuf , –vous 

longez le mur d’enceinte du 

château de Chennebrun. 

 

Passez devant le cimetière et 

prendre à gauche le chemin de terre. Traverser le 

« Bois de Normandie » et 

prendre à gauche au 

carrefour des chemins. 

Tournez à gauche sur la route 

de « l’Anjouisière », passez 

devant le château du Breuil et rejoindre la D258 : à 

l’intersection prendre à droite en direction de 

Beaulieu, puis, au carrefour tourner à gauche pour 

rejoindre l’arboretum. 

 

 

Avant de traverser les « Fossés le Roy » et  

l’Avre vous pouvez vous arrêter devant ces 

panneaux pour découvrir l’Histoire des Fossés. 

Un pan de l’Histoire de la Normandie à laquelle 

Beaulieu fut mêlée vous sera dévoilé !  

Vous passez près du lavoir, sur l’Avre. 

 

 

  

  

  

 Derrière le lavoir, sur la pelouse, ce panneau 

relate « L’Avre, frontière » depuis les origines, 

au temps des Vikings jusqu’à aujourd’hui.  

 

 

 

 

Dirigez-vous maintenant vers ce 

panneau pour rejoindre votre 

point de départ:  

Vous pouvez profiter de l’Espace 

Loisirs : Boulodrome, mini-golf, jeux enfants, 

labyrinthe végétal, aire de pique-nique et 

l’arboretum, une collection de 90 espèces 

d’arbres de nos régions, arbustes et fruitiers 

anciens ; un espace pédagogique et ludique ! 

 

 

 

Parcours bleu ‘variante’ : 10,625 km 
Après avoir tourné à gauche au bout du 

chemin,  poursuivre le même parcours  

que le circuit  de 17 km, 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


